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Motion du 17 octobre 2017 de MM. Stéphane Guex et Pierre Gauthier: 
«Transparence sur le chantier du Grand Théâtre». 
 

(refusée par le Conseil municipal lors de la séance du 22 mai 2023) 
 

PROJET DE MOTION 
 
 
Considérant: 

 
– la proposition PR-1236 portant sur quatre crédits, dont notamment 5 232 150 francs 

complémentaires au crédit de 58 679 900 francs, voté le 20 mai 2014 (PR-1063/1), 
destinés à la réalisation des travaux imprévus, dans le cadre du projet de rénovation 
partielle et de création d’une extension en sous-sol du Grand Théâtre, situé à la 
place de Neuve, sur la parcelle N° 5038, feuille N° 31, section Cité, ainsi qu’à 
l’augmentation des frais induits, liés à la poursuite des activités du Grand Théâtre; 

 
– les déclarations de M. Rémy Pagani lors de l’entrée en matière en séance plénière 

du 6 juin 2017, qualifiant de «rumeurs» et d’«élucubrations» les inquiétudes 
exprimées par des conseillers municipaux indépendants et des représentants de 
groupes faisant état d’atteinte à la nappe phréatique; 

 
– les récentes révélations dans la presse locale faisant état de fortes atteintes à la 

nappe phréatique lors des travaux de rénovation du Grand Théâtre; 
 
– le retard déjà annoncé pour le transfert de l’Opéra des Nations au bâtiment de la 

place de Neuve, 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– de produire le relevé des heures des travaux de pompage dans le chantier du Grand 
Théâtre; 

 
– de confirmer ou d’infirmer si les vérins hydrauliques des ponts de scène ont été 

endommagés par l’eau infiltrée ou par du sable utilisé pour l’absorption des 
infiltrations; 

 
– de donner la raison de l’absence de protection des commandes électroniques de la 

machinerie (cintres et ponts mobiles) durant les travaux; 
 
– de fournir le détail complet listant tous les imprévus évoqués dans la proposition 

PR-1236 (au point: projet de délibération I; A. Réalisation des divers et imprévus). 


